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Situation critique des urgences en Charente-Maritime
Question écrite n° 4453

Texte de la question

M. Pascal Markowsky alerte Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur les
fermetures répétées et graves des services d'urgences en Charente-Maritime, conséquence directe des
difficultés de recrutement du personnel médical et paramédical. Le 6 février 2025, la polyclinique de Saint-
Georges-de-Didonne a annoncé la suspension de son service d'accueil des urgences (SAU) pour une durée
indéterminée, invoquant une pénurie de personnel qualifié. Cette fermeture place le territoire face à une situation
critique en matière d'accès aux soins urgents. Le groupement de coopération sanitaire (GCS) urgences du Pays
royannais, qui regroupe les SAU du centre hospitalier de Royan Atlantique (CHRA), de la clinique Pasteur et de
la polyclinique de Saint-Georges-de-Didonne, bénéficiait jusqu'alors d'une dotation populationnelle d'urgence
(DPU) de 6,45 millions d'euros, dont 1,19 million d'euros alloués à la polyclinique de Saint-Georges. La
fermeture transitoire de cet établissement ne diminuera pas la demande de soins urgents sur le territoire. Au
contraire, elle impose aux deux structures restantes d'absorber une hausse significative de la fréquentation,
dans un contexte de tension accrue sur les effectifs et les capacités d'accueil et d'hospitalisation. Il est impératif
que cette dotation de 1,19 million d'euros soit maintenue et réaffectée aux autres structures du groupement de
coopération sanitaire afin de leur permettre de faire face à cette surcharge. En tant que seule structure
d'urgences du Pays royannais accessible 24h/24, le service d'accueil des urgences du centre hospitalier Royan
Atlantique assume une responsabilité majeure dans la prise en charge des soins non programmés sur le
territoire. Déjà fortement sollicité, il fait face à une saturation chronique exacerbée par des difficultés
structurelles persistantes : insuffisance de lits d'hospitalisation, vacances de postes médicaux et fragilité des
filières de soins spécialisés, rendant l'organisation des transferts de patients particulièrement complexe. L'arrêt
d'activité du SAU de la polyclinique de Saint-Georges-de-Didonne ne fera qu'aggraver cette situation, en
augmentant encore la pression sur un dispositif d'urgence déjà sous tension. Cette crise ne se limite pas à
Royan. En août 2024, les urgences pédiatriques du centre hospitalier de Saintes ont dû fermer temporairement,
faute de pédiatres disponibles. À la même période, le centre hospitalier de Jonzac a également été contraint de
limiter l'accès à son service des urgences aux seuls cas vitaux, faute d'effectifs médicaux suffisants. Par ailleurs,
le SMUR de l'hôpital de Royan, en raison d'un manque de médecins, ne peut plus assurer de sorties 24h/24,
accentuant encore davantage les difficultés d'accès aux soins d'urgence dans le département. Au niveau
national, la situation est tout aussi préoccupante. D'après une enquête du syndicat Samu-Urgences de France
(SUdF) publiée le 17 septembre 2024, 61 % des services d'urgences interrogés ont dû fermer au moins une
ligne médicale durant l'été 2024, contre 57 % l'année précédente. De plus, près de 80 % des SMUR n'ont pas
pu fonctionner en continu durant cette période. En Charente-Maritime, malgré les efforts déployés pour attirer de
nouveaux médecins, les résultats demeurent insuffisants. Depuis 2020, 57 médecins généralistes ont bénéficié
d'une aide à l'installation dans le cadre du plan santé départemental, mais ces initiatives ne suffisent pas à
compenser les départs à la retraite et à répondre aux besoins croissants d'une population en hausse. Chaque
été, la population du département double, dépassant 1,6 million d'habitants, mettant encore plus à rude épreuve
un système de santé déjà en difficulté. M. le député demande à Mme la ministre quelles mesures d'urgence le
Gouvernement compte prendre pour garantir immédiatement le maintien d'un accès aux soins urgents en
Charente-Maritime. Il souhaite également savoir si le Gouvernement s'engage à maintenir et réallouer la
dotation de 1,19 million d'euros aux autres structures d'urgence du Pays royannais afin d'éviter un effondrement
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du dispositif. Enfin, il lui demande quelles actions structurelles seront mises en place afin de rendre la filière des
urgences moins vulnérable aux aléas du recrutement médical et garantir un accès aux soins d'urgence pour
l'ensemble des habitants et visiteurs du département.
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